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22 mai et 1er juin 
Concrétiser un projet de rénovation 
énergétique 
La communauté de communes du Grésivaudan accompagne les projets 
de rénovation énergétique en copropriété ou en maison individuelle.
Deux soirées vous sont proposées à Crolles pour en savoir plus sur 
les solutions, aides et actions à la disposition des porteurs de projet. 
Soirées pour découvrir l’intérêt d’envisager un projet de rénovation 
à l’appui du contexte, entre hausse des tarifs de l’énergie et régle-
mentation en vigueur
Des événements gratuits, sur inscription.
• Lundi 22 mai à 18h30 : « Rénovation énergétique en copropriété, 
vous hésitez ? » : https://bit.ly/41gP5EL
• Jeudi 1er juin à 19h30 : «  La rénovation énergétique en maison 
individuelle c'est pas sorcier ! » : https://bit.ly/3MufVVZ

23 mai 
Désherbinage de tournesol
Un essai de divers matériel pour l’entretien des rangs de tournesol 
est proposé par la chambre d’agriculture à 10h à Saint-Barthélé-
my-de-Beaurepaire, à l’intersection de la route de Grenoble et du 
chemin de la gouteriat. 

24 mai  
Pelouse
Au couvent des Carmes à Beauvoir-en-Royans, Pelouse dessine un 
pont entre le rock indépendant et la chanson contemporaine. Organisé 
dans le cadre du festival Barbara. A 20h. 
Réservation au 04 76 38 89 84.

25 mai
Ciné-débat en Chartreuse
Un ciné-débat sur le thème de l'agriculture aura lieu au cinéma Le 
Cartus à Saint-Laurent-du-Pont à 20h30 avec la projection du film 
« Terres de femmes, le souci de la terre ».
La réalisatrice, Marie-Ange Poyet, participera à cette soirée ainsi 
que Laurence Bonnel, agricultrice et boulangère en Chartreuse (La 
Tit' ferme à Saint-Pierre-de-Génebroz) qui apparaît dans le film.
Le film en quelques chiffres : 12 départements, 12 agricultrices, 12 mé-
tiers, 12 films de 12 minutes ... soit 144 minutes de film, 4 saisons.
Toutes les informations sur ce film : https://terresdefemmes-le-
soucidelaterre.fr/

26 mai
Prévention 
Les trois caisses locales de Groupama de la vallée de l’Isère orga-
nisent une journée prévention de tout type d’accident à la MFR de 
Chatte : révision du code, simulateur de conduite, les risques incendie, 
l’électricité et le photovoltaïque, la réglementation sur la circulation 
et la signalisation routière pour les tracteurs et les engins agricoles. 
A partir de 9h. 
Renseignements : 09 74 50 30 80. 

27 et 28 mai 
1er salon des étangs
Evènement dédié au patrimoine des étangs sous toutes leurs facettes. 
80 exposants, animations et conférences tout le week-end. 
Exposition sur le patrimoine, la vannerie, l’observation de la mi-
cro-faune, la filière piscicole, la gastronomie et la pêche de loisir. 
Au château Louis XI, de 9h30 à 18h30. 

30 mai et 1er juin
Le bien-être des bovins
Le Groupement de défense sanitaire de l’Isère organise une formation 
consacrée aux gestes manuels permettant d’apporter soin et bien-
être aux bovins. La formation dure une journée et demi. Nombre de 
places limité. La formation est dispensée par Aude de Montalivet, 
vétérinaire ostéopathe. 
Au programme : connaissance des bases anatomiques et bioméca-
nique, apprentissage des gestes manuels, rappels anatomiques de 
la région cervicale jusqu’à la jonction thoracique. 
Inscription obligatoire par téléphone, mail ou courrier avant le 20 mai.  
Pour tout renseignement :
Céline Savoyat, GDS 38 : 09.74.50.85.85 ; gds38@reseaugds.com.

31 mai
Les soins aux équins
Le Groupement de défense sanitaire de l’Isère organise une forma-
tion d’un jour consacrée aux gestes manuels permettant d’apporter 
soin et bien-être aux équins. La formation dure une journée et demi. 
Nombre de places limité. La formation est dispensée par Aude de 
Montalivet, vétérinaire ostéopathe. 

L’objectif est de connaître la biomécanique et les forces impliquées 
dans les différentes allures de l'équidé. Consolider les exercices d’as-
souplissements actifs et les étirements permettant de conserver au 
maximum un appareil tendino-musculaire fonctionnel en bonne santé. 
Au programme : connaissance des bases anatomiques et bioméca-
nique, apprentissage des gestes manuels.
Inscription obligatoire par téléphone, mail ou courrier avant le 20 mai. 
Pour tout renseignement :
Céline Savoyat, GDS 38 : 09.74.50.85.85 gds38@reseaugds.com 

Fermier d’or : date limite
Les inscriptions au concours des Fermiers d’or organisé par la 
Chambre d’agriculture doivent être réalisées avant le 31 mai. Les 
jurys de dégustation se dérouleront en septembre et la remise des 
prix au Sommet de l’élevage à Clermont-Ferrand en octobre. 

2 juin 
Les gens qui mangent
Spectacle participatif tout public au couvent des Carmes à Beauvoir-
en-Royans. Les spectateurs sont invités à planter des histoires, à 
déguster des sons et à mordre des images. Parcours inspiré de la 
rencontre entre des enfants et des artistes. 19 h, entrée libre. 

3 juin 
Couvent guidé
Visite « spécial extérieur » à 14 heures des vestiges et du jardin mé-
diéval du couvent des Carmes à Beauvoir-en-Royans. Durée : 2h15 
dont 30 minutes de marche. Prévoir des chaussures confortables. 
5 € l’entrée. 

4 juin
Randonnée des fleurs
A partir du couvent des Carmes à Beauvoir-en-Royans, à 9h30. Du-
rée : 2h30. 5 euros. 
A 14h, atelier  « De la plante à la couleur : la teinture vébétale à la mode 
médiévale ». Durée : 3 heures. A partir de 12 ans. Entrée libre. 15h30 : 
Visite du verger de la mare et des ruchers. 
Réservation obligatoire au 04 76 38 01 01. 

8 juin
L’opportunité de l’autoconsommation 
photovoltaïque. 
Les évolutions réglementaires, contextuelles, économiques du mo-
dèle. Les retours d’expérience. 
Une rencontre proposée par l’Alec et la métropole grenobloise. A partir 
de 13h30 à la maison de la créativité et de l’innovation de l’Université 
Grenoble-Alpes, 339 avenue centrale à Saint-Martin-d’Hères.

Journée technique biosécurité  
et salmonelle volailles 
De  10h à 13h, suivi d’un repas partagé, Ferme de Patassière – Saint-
Martin-de-la-Cluze. 
Programme :  
Audit biosécurité par la DDPP38.  
Guide de gestion d’une alerte salmonelle en élevage. 
Fiche technico-économique volailles. 

11 juin
Foire aux cerises
A Biol, salle de l’AEP, repas à partir de 12h, 15h démonstration de tir 
à l’arc puis démonstration d’éducation de chiens. 
Inscription au repas au 04 74 92 23 15 avant le 4 juin. 

25 juin
Défilé de vieux tracteurs
Les inscriptions pour le défilé entre Nantoin, Chatonnay et Flachères 
qui se déroulera entre 8h30 et 17h, doivent être prises dès aujourd’hui. 
200 tracteurs maximum. 
Fiche d'inscription à demander par mail à nosvieuxtracteurs@gmail.
com et à renvoyer avec votre règlement avant le 16 juin.
Pour les spectateurs uniquement, repas à Flachères sur réservation 
au 06 59 91 20 90.
Renseignements : 06 37 28 38 17 ou 06 32 54 30 51.

Annonces légales Agenda

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 30 novembre 2022, Madame Claudine Si-
mone BERNIER, en son vivant retraitée, demeurant à MONTROUGE (92120) 83 
avenue de la République. Née à MONTROUGE (92120), le 6 mars 1952. Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale. Décédée à SURESNES (92150) 
(FRANCE), le 20 février 2023. A consenti un legs universel. Consécutivement à son 
décès, ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux termes du procès-verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par Maître Damien CLAUSTRE , Notaire au sein de 
la Société par Actions Simplifiée « LEXGROUP GRENOBLE », titulaire d’un Office 
Notarial à GRENOBLE, 7 rue Vicat , le 5 mai 2023, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine. Opposition à l’exercice de ses droits pourra être for-
mée par tout intéressé auprès du notaire chargé du règlement de la succession : Maître 
Damien CLAUSTRE, notaire susnommé, référence CRPCEN : 38004, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du tribunal judiciaire de VANVES de l’expédition du 
procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce testament. En cas d’opposition, 
le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 26 novembre 2001, Madame Simone Amélie 
Gabie LE MOUEL, en son vivant retraitée, demeurant à ECHIROLLES (38130) 1 rue 
Honoré de Balzac. Née à LORIENT (56100), le 9 novembre 1924. Veuve de Monsieur 
Jacques Patrice Henri GARTIER et non remariée. Non liée par un pacte civil de solida-
rité. De nationalité française. Résidente au sens de la réglementation fiscale. Décédée à 
GRENOBLE (38000) (FRANCE), le 17 avril 2023. A consenti un legs universel. Consé-
cutivement à son décès, ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux termes du procès-verbal 
d’ouverture et de description de testament reçu par Maître Gabriel HULIN-MARCARIAN, 
Notaire Associé de la Société par Actions Simplifiée « LEXGROUP GRENOBLE », titu-
laire d’un Office Notarial à GRENOBLE, 7 rue Vicat , le 10 mai 2023, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa saisine. Opposition à l’exercice de ses droits pourra 
être formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du règlement de la succession : 
Maître Gabriel HULIN-MARCARIAN, notaire susnommé, référence CRPCEN : 38004, 
dans le mois suivant la réception par le greffe du tribunal judiciaire de GRENOBLE de 
l’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce testament. En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 27 mai 1991,
Mademoiselle Annie Raymonde COUSSI, en son vivant retraitée, demeurant à GRE-
NOBLE (38000) 25 bis cours Berriat.Née à FONTAINE (38600), le 12 août 1939. Céli-
bataire. Non liée par un pacte civil de solidarité. De nationalité française. Résidente au sens 
de la réglementation fiscale. Décédée à GRENOBLE (38000) (FRANCE), le 4 mars 2023. 
A consenti un legs universel. Consécutivement à son décès, ce testament a fait l’objet d’un 
dépôt aux termes du procès-verbal d’ouverture et de description de testament reçu par 
Maître Damien CLAUSTRE , Notaire au sein de la Société par Actions Simplifiée « LEX-
GROUP GRENOBLE », titulaire d’un Office Notarial à GRENOBLE, 7 rue Vicat , le 
5 mai 2023, duquel il résulte que le légataire remplit les conditions de sa saisine. Opposition 
à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession : Maître Damien CLAUSTRE, notaire susnommé, référence 
CRPCEN 38004, dans le mois suivant la réception par le greffe du tribunal judiciaire de 
GRENOBLE de l’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce tes-
tament. En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 6 mars 2009,
Mademoiselle Mireille Suzette GERIN, en son vivant retraitée, demeurant à FON-
TAINE (38600) 10 Impasse du Dauphiné. Née à BOURGOIN-JALLIEU (38300), 
le 16 février 1946. Célibataire. Non liée par un pacte civil de solidarité. De nationa-
lité française. Résidente au sens de la réglementation fiscale. Décédée à GRIGNAN 
(26230) (FRANCE), le 25 février 2023. A consenti un legs universel. Consécutivement 
à son décès, ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux termes du procès-verbal d’ou-
verture et de description de testament reçu par Maître Damien CLAUSTRE , Notaire 
au sein de la Société par Actions Simplifiée « LEXGROUP GRENOBLE », titulaire 
d’un Office Notarial à GRENOBLE, 7 rue Vicat , le 5 mai 2023, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa saisine. Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du règlement de la suc-
cession : Maître Damien CLAUSTRE, notaire susnommé, référence CRPCEN : 38004, 
dans le mois suivant la réception par le greffe du tribunal judiciaire de GRENOBLE de 
l’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce testament. En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.

Avis de saisine de légataire universel -  
Délai d’opposition
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Annonces régionales

Animaux

Bovin
01 - Vends 2 tarines 5-6 ans très 

douces Ind. Leuc. Brucc. Tub IBR 

cause retraite à terme début dé-

cembre.
& 06 61 80 62 47

03 - Elevage Lena Olivier 03360 

Urçay vend reproducteurs li-

mousins 14 à 16 mois HBL, fils 

de Lano (RRE), Loustick (RRE), 

Magistral (RRVS),  reproduc-

teurs Hétérozygotes sans 

cornes, fils de Lundi PP (4302).

& 06 28 02 04 05

03 - Vends 2 taureaux charolais 

HBC sans corne de 20 mois et 1 

de 6 ans. 
& Elevage Perrin  

06 82 22 96 13

18 - EARL Breton vends trois tau-

reaux de 18 mois Charolais inscrit 

HBC dont deux à vêlage très facile 

utilisable sur génisses. 

& 06 82 25 17 13

21 - Elevage charolais Baudot 

21140 Pont et Massène pro-

pose à la vente 40 taureaux 

apte de suite à la saillie, choix 

également important de veaux 

de l'année. Elevage ayant sé-

lectionné depuis des décénies, 

facilités de vêlages, toutes ga-

ranties apportées et livraison 

toutes distances, sélection de 

père en fils depuis longtemps 

(4106).

& 06 07 75 59 74 Jean-Luc 06 

67 58 18 03 Michel  

06 74 69 62 41 Bertrand

21 - Elevage charolais HBC vend 

vaches gestantes, génisses 18 

mois, TGS. Moreau Patrick (4201).

& 06 81 80 68 23

58 - Cause retraite vend vaches 

montbéliardes fraichement vêlées 

ou prêtes (4203).

& 06 07 55 98 24

58 - Elevage HBC vend tau-

reaux 18 mois, nombreuses 

origines, près à la saillie. EARL 

Batho Serge - L'Hatenon 58330 

Saxi Bourdon (4204).

& 06 83 68 07 96

58 - Vends taureaux charolais type 

viande, utilisation croisement, IND 

IBR (4301).
& 06 68 67 23 23

69 - Vends mâles reproduc-

teurs HBL,docilité et facilité 

de naissance. 

& 06 71 61 73 16

71 - HBC cse diminution de chep-

tel vds jeunes vaches pleines + gd 

choix de taureaux 18 mois et 1 an. 

Gaec Devillard J/C, Champlecy.

& 06 18 54 64 88

71 - Vends génisses charolaises 

30 mois, pleines, terme décembre.

& 06 16 50 72 21

71 - Élev. Limousin Jouanin 

vend taureaux 20 mois HBL 

ou non, TGS, tr. bonne origine, 

livraison.

& 03 85 25 36 41 H.R.

88 - Rech bœufs génisses race 

charolaise limousine ou croisés 

8 à 24 mois AB ou conversion. 

& 06 08 61 13 46

89 - Elevage HBC vend 40 tau-

reaux charolais 18 mois,  veaux 

mâles de l'année, génisses 18 

mois,  vaches. TGS. Livraison 

possible. GAEC Cadoux Père et 

Fils - 89420 St André en Terre 

Plaine (3408)

& 06 89 18 05 87

 06 79 50 15 71  

GAEC CADOUX 

Ovin
26 - Vends bélier Préalpes trois 

ans très docile prophylaxie en 

mai 2022.
& 06 41 32 58 61

42 - Achète brebis, chèvres ré-

forme, agneaux toutes catégories, 

paiement comptant.

& 06 07 96 23 40

74 - Achète agneaux gras ou 

maigres, brebis pleines ou 

suitées , réformes, chèvres 

pleines ou en lait. Paiement 

comptant.
& 06 08 06 98 65

Chien
15 - Vends chiots porcelaine 

LOF du 01/06, vac + puc  souche 

à sanglier, 82098225400014, 

250268732048346.

& 06 73 90 14 55

71 - Vends 6 chiots bouvier ber-

nois, née le 28/08/22, non lof, 

n° mére 250269608516240, Siren 

833 014 582 00013.

& 06 30 98 15 84

Equin
15 - AV 18 m mâles et femelles 

race comtoise, conviendraient 

pour élevage.

& 06 68 93 08 85

Divers

38 - Vends fumier bovin sous sta-

bulation 30 euros tonne chargée 

Mettre bovin en pension automne 

hiver. 
& 06 89 09 72 67
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ETABLISSEMENT BAILLY

SARL au capital de 40002,62 €  

Siège social : 26 rue de la Tuilerie  

38170 Seyssinet-Pariset  

RCS de Grenoble 323 389 239

L’AGE du 22/06/2022 a décidé d’augmenter le capital social en le portant de 40 002,62 

€ à 500 000,00 € par incorporation de réserves et élévation du nominal des parts, et de 

modifier en conséquence les articles 6 et 7 des statuts.

Mention au RCS de Grenoble
A2C

SASU au capital de 5000 €  

SIEGE SOCIAL : 29 Chemin de l’Eglise  

38100 GRENOBLE  

RCS GRENOBLE 851 149 930

Suivant AGE des associés du 17 octobre 2022, les associés ont décidés

- d’augmenter le capital de 1 000 € en numéraire par création d’action

Pour avis, Le Président.

Avis d’augmentation du capital social

Commune de Froges (38190)

INSTAURATION DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN RENFORCÉ

Par délibération n°11/2021 du 24/03/2021, le Conseil municipal de Froges a institué 

le droit de préemption urbain renforcé dans les zones urbaines et d’urbanisation future 

délimitées par le plan local d’urbanisme.

La délibération a été affichée pendant un mois à la mairie de Froges à compter du 

31/03/2021.

Avis d’instauration du DPU renforcé

FRANCE HUB PARTNERS SARL au capital de 10.000€ Siège social : 11 RUE 

CLEMENT ADER, 38130 ÉCHIROLLES RCS de GRENOBLE 818 737 561

Le 25/09/2021, l’AGO a approuvé les comptes de liquidation, déchargé le liquidateur 

M. OSIRIS TCHOUGBE, 10 BOULEVARD GAMBETTA, 38000 GRENOBLE de 

son mandat et constaté la clôture des opérations de liquidation à compter du 25/09/2021.

Radiation au RCS de GRENOBLE

Avis de clôture de liquidation

Par acte SSP du 06/10/2022, il a été constitué une SASU dénommée :

GARES RAVALEMENT

Siège social : 11 Avenue Paul Verlaine, 38100 GRENOBLE

Capital : 500€

Objet : Tout procédé d’isolation thermique par l’extérieur et ravalement de façade

Président : M. MOHAMED EL GARES, 34 Rue Louise Bourgeois, 38400 SAINT-

MARTIN-D’HÈRES.

Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de GRENOBLE

VALERMY

Aux termes d’un acte sous seings privés en date à SOLEYMIEU (38460) du 18 octobre 

2022, il a été constitué une société civile présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : VALERMY 

Au capital de : 150.300,00 € divisé en 1.503 parts sociales de numéraire entièrement 

libérées. 

Siège social : SOLEYMIEU (38460), 78, route de Sablonnières Couvaloup 

Objet : L’acquisition, la propriété, la gestion et à titre exceptionnel la mutation à titre oné-

reux de tous droits immobiliers, instruments financiers, droits sociaux et valeurs mobilières. 

Tous emprunts, baux ou crédits-baux nécessaires à la réalisation de l’objet social, y compris 

le consentement à toutes sûretés réelles ou autres garanties exigées en contrepartie. 

Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de VIENNE. 

Agrément cession de parts : Les cessions de parts sont soumises à agrément, sauf 

entre associés fondateurs, et au profit de leurs descendants en ligne directe par le sang 

Gérance : Madame Valérie Jeanne Marie MONTAGNON demeurant à LOYETTES 

(01360), 74, rue de la Cabrotte et Madame Myriam, France, Bernadette MONTA-

GNON demeurant à SOLEYMIEU (38460), 78, route de Sablonnières Couvaloup.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 24/10/2022, il a été constitué une 

EURL ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : WIWI

Objet social : Prestations de conseil et accompagnement auprès des particuliers, des entreprises, 

des collectivités et autres organismes publics ou privés. Conseil en stratégie, organisation, mana-

gement, gestion, systèmes d’information, ressources humaines, marketing et communication, de 

la conception à la mise en œuvre. Coaching personnalisé. Services de formation.

Siège social : 25 rue de la Paix, 38180 SEYSSINS

Capital : 1 €

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS GRENOBLE

Gérance : Monsieur GIROD-ROUX Pierre-Marie, demeurant 25 rue de la Paix, 38180 

SEYSSINS

Pierre-Marie Girod-Roux

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 24/10/2022, il a été constitué une 

SASU ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : MN TRANSPORT

Sigle : MN Transport

Objet social : TRANSPORTS DE MARCHANDISES EN VEHICULES LEGERS DE 

MOINS DE 3.5 T et LOCATIONS DE VEHICULES

Siège social : 265 route des Gorges, 265 route des Gorges, 38530 PONTCHARRA

Capital : 4 000 €

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS GRENOBLE

Président : Monsieur MEDJEBEUR NABIL, demeurant 265 route des Gorges, 265 

route des Gorges, 38530 PONTCHARRA
MEDJEBEUR NABIL

Par acte sous seing privé du 20/10/2022, il a été constitué un Groupement Agricole 

d’Exploitation en Commun dénommé «LA MIELLÉE SAUVAGE» entre Mme Ca-

therine GIUGIALE et M. Benoît VILLENEUVE après avoir été agréé par le préfet de 

l’Isère le 7 juin 2022, sous le numéro 1217.

SIEGE SOCIAL : 878 route de la Caillatière -38620 MERLAS

IMMATRICULATION AU RCS : Greffe du Tribunal de Commerce de VIENNE

Pour insertion

La Gérance.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 20/10/2022, il a été constitué une SCI 

ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI ESTRELLA

Objet social : - l’a
cquisition d’un ou plusieurs immeubles, leur administration et leur 

exploitation par bail,

- l’octroi de toutes garanties, notamment hypothèques, pour l’obtention de crédits dans 

le cadre de ces opérations,

- l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen de vente, 

échange ou apport en société,

Siège social : 1 RUE FREDERIC TAULIER, 38000 GRENOBLE

Capital : 500 €

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS GRENOBLE

Co-gérance : Madame TABOUZI LUISA, demeurant 38 RUE DES FLEURS, 38170 

SEYSSINET PARISET et Madame KHEDDAR FARIDA, demeurant 17 rue colonel 

Fabien , 38600 FONTAINE

Clause d’agrément : Les parts sociales ne peuvent être cédées qu’avec un agrément . 

Toutefois, seront dispensées d’agrément les cessions entre associés.

L’agrément des associés est donné dans la forme et les conditions d’une décision col-

lective extraordinaire.

LUISA TABOUZI

COOPERATIVE AGRICOLE DU GRESIVAUDAN

Société Coopérative Agricole à capital variable  

Siège Social : 661 Route de Chambéry –  

38330 SAINT ISMIER  

531 161 560 : RCS GRENOBLE

Agrément n°11-144

Mesdames et Messieurs les coopérateurs sont convoqués en assemblée générale ex-

traordinaire le 7 novembre 2022 à 17h00, au siège social, à l’effet de délibérer sur 

l’ordre du jour suivant :

- Mise en conformité des Statuts avec nouvelle réglementation

- Rémunération des coopérateursRatification des décisions prises lors de l’AGOA du 

4 juillet 2022

- Refonte des statuts

- Obligations des associés coopérateurs

- Pouvoirs en vue d’accomplir les formalités

Si cette assemblée ne pouvait délibérer valablement faute de réunir le quorum requis, 

les coopérateurs seraient à nouveau convoqués, à l’effet de délibérer sur le même ordre 

du jour.

Si vous ne pouviez pas assister à cette assemblée, vous pourrez vous y faire représenter 

par la personne de votre choix en application de l’article 38 de vos statuts.

Ainsi, le mandataire choisi ne peut être qu’un autre associé coopérateur, votre conjoint, 

un de vos ascendants ou descendants majeurs.

En outre, chaque associé coopérateur ne peut être porteur que d’un seul mandat.

A cet effet, vous trouverez ci-joint une formule de pouvoir à remettre à votre manda-

taire, ou à retourner au siège social, dûment complétée et signée.

Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments dis-

tingués.

Le Conseil d’Administration

Représenté par son Président

Avis de convocation

Avis rectificatif concernant la SASU SLM MACONNERIE paru dans Terre Dauphi-

noise N° 3501 du 31/03/2022, il y avait lieu de lire siège social 11 Avenue Générale de 

Gaulle 38590 SAINT ETIENNE DE SAINT GEOIRS
Avis rectificatif

WASSIME PIZZA

SASU au capital de 1.000€  

Siège social : 20 RUE DES RECOLLETS  - 38110 TOUR-DU-PIN  

RCS de VIENNE 902 004 902

Le 24/10/2022, l’AG mixte a décidé de la continuation de la société malgré un actif 

inférieur à la moitié du capital social. Modification au RCS de VIENNE.

Avis de continuation

NOIX
Une récolte  de qualitén p. 3 ALIMENTATIONLes bons produits sont à la Foiren p. 5 VITICULTURELa verdesse consacréen p. 6 

LIBRE ÉCHANGE  n p. 4 
Des accords en débat

Face à la menace que font peser les 

accords de libre-échange sur l’agricultu-

re, politiques et agriculteurs ont débattu 

en toute courtoisie même si leurs posi-

tions divergent.DÉCOUVERTE  n p. 22 & 23 
Un plan régional 

cadréLa production de biogaz ne doit pas  

partir dans tous les sens. Les acteurs 

techniques en concertation avec la 

Région Aura évaluent les potentiels  

pour monter une filière solide.

LOUP   n p. 7Frédérique Puissat 
monte au créneau

La sénatrice de l’Isère soutient l’initia-

tive d’une plainte contre l’Etat face à la 

recrudescence des attaques de loup.
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Hebdomadaire d’information générale, rurale et d’annonces légales

Thierry Pouch, économiste, a dressé un état des lieux de la situation géopolitique lors de 

la soirée organisée par le Conseil de l’agriculture départemental à La Côte-Saint-André. 

Le risque pour les années à venir réside dans le bouleversement des équilibres.

Nuit de l’agriculture n p. 2 & 3

2023, année charnière

TOURISME Un été positif
n p. 6 ENERGIE Simplification  de l’accès aux aidesn p. 13 BILAN MÉTÉOSécheresse  aussi en aoûtn p. 16 

COOPENOIX  n p. 6 Reproduire 2021
La dernière récolte était exceptionnelle. 

2022 qui vient tout juste de commencer, 

connaît un environnement géopolitique 

pertubé. Mais il peut constituer aussi un 

atout par la proximité du marché  

européen.  

AGRI EMPLOI   n p. 5 Manque de bras
L’agriculture, comme les autres secteurs 

économiques, recrute. En face, il n’y a 

pas assez de candidats. C’est une priorité 

des organisations spécialisées dans  

le travail agricole.  

SANTÉ ANIMALE    n p. 23
Des aides revues

Le GDS ajuste ses aides en faveur des 

élevages afin de bien répondre aux  

réalités de terrain. 
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Hebdomadaire d’information générale, rurale et d’annonces légales

Le navire amiral de l’agriculture iséroise est définitivement ancré à Moirans, au centre 

du département. Son inauguration, lundi dernier, a donné lieu à une cérémonie taillée 

à la mesure de l’évènement.

Chambre d’agriculture n p. 2 et 3

Au cœur des territoires
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Mise en place le 1er octobre, la plate-
forme de covoiturage conçue par 
la société Atchoum permet désor-

mais aux habitants des Vals du Dauphiné 
de partager leurs trajets, et ce dans l’en-
semble du territoire. Adressé plutôt aux 
personnes isolées, ayant des difficultés à 
se déplacer (en raison de leur âge, d’une 
maladie ou encore car ne possédant pas 
de véhicule), ce système propose des tra-
jets dits « solidaires ».

Fonctionnement simple
Il s’agit pour la communauté de com-
munes des Vals du Dauphiné de propo-
ser une solution de mobilité alternative. 
La mise en place du dispositif répond 
d’ailleurs à une forte demande émanant 
des zones rurales. L’objectif, en plus de 
permettre à ceux qui ont besoin de com-
mander un court trajet, est également de 
renforcer la solidarité entre habitants.
En effet, après s’être inscrit sur le site de 
la plateforme ou grâce à un centre d’appel 
téléphonique, le passager n’a plus qu’à 
faire sa demande de covoiturage par l’un de 
ces deux moyens. Passer par le téléphone 
permet ainsi à ceux qui n’ont pas d’accès à 
Internet, ou bien qui trouvent plus simple 
de téléphoner, de pouvoir covoiturer.
« Ce service téléphonique nous a aussi 
séduits parce qu’il est localisé en France, 
à Dijon, et est géré par des personnes en 
situation de handicap ou de réinsertion pro-
fessionnelle. Elles ne font pas de démar-
chage téléphonique, elles réceptionnent 
seulement les appels des individus qui sou-
haitent trouver un trajet et les rappellent 
lorsqu’elles en ont trouvé un », précise 
Gilles Bourdier, vice-président des Vals 
du Dauphiné en charge de la mobilité.
La demande de trajet est ensuite trans-
mise aux conducteurs. Il n’y a pour 
l’instant pas de signalétique particu-
lière mais cela pourrait évoluer si les 

utilisateurs de la plateforme estimaient 
difficile de se reconnaître et se retrouver. 
Un macaron à coller sur son véhicule 
pourrait être créé pour les conducteurs.

Service sur-mesure…
La première personne disponible est ainsi 
mise en relation avec le passager, va le 
chercher chez lui, l’emmène sur son lieu 

de rendez-vous et le raccompagne. Ce 
système permet de créer du lien tout en 
apportant un important service de proxi-
mité. Pour Magali Guillot, présidente des 
Vals du Dauphiné, « c’est indispensable 
dans le territoire ». « Il s’agit d’une politique 
utile à tous, qui pourrait nous être utile du 
jour au lendemain, même si aujourd’hui 
nous sommes véhiculés », ajoute-t-elle.
Il est également possible pour une per-
sonne effectuant dans tous les cas un 
trajet de le partager par le biais de la 
plateforme, tout comme cela se passe déjà 
chez d’autres entreprises de covoiturage.

… Et solidaire
« Il était intéressant pour nous de nous 
tourner vers Atchoum, car cette plateforme 
ne prend pas de commission sur les trajets, 
précise Gilles Bourdier. L’abonnement 
est supporté par la communauté de com-
munes à hauteur de 30 000 euros par an. » 
Pas question pour les Vals du Dauphiné 
de conditionner le système financier à 
la fréquentation. « Cela sera forcément 
une réussite, peu importe le nombre de 
personnes prises en charge », remarque 
Thibaud Charmetant, chargé de mission 
mobilité aux Vals du Dauphiné.
Gilles Bourdier précise que les communes 
qui souhaiteraient vendre les tickets mobi-
lité peuvent le faire dans leur secrétariat. Il 
en va de même pour les CCAS, qui peuvent 
aider leurs bénéficiaires à se déplacer en 
leur en donnant ou en leur en vendant à bas 
prix. « Parfois, lorsque nous parlons de béné-
ficiaires sociaux, nous pensons au logement 
et à l’alimentation, mais on ne pense pas tou-
jours au sujet du transport. Cette plateforme 
permettra d’aider les plus fragiles quant à 
leurs déplacements », ajoute-t-il.
Depuis le 1er octobre, quelques trajets 
ont déjà été effectués, principalement 
avec des personnes ne possédant pas 
de véhicule. « Les utilisateurs apprécient 
réellement ce service, il y a un côté finale-
ment solidaire et très humain qui peut être 
apporté grâce à lui, ajoute Thibaud Char-
metant. Et en ce qui concerne le nombre 
de conducteurs inscrits sur la plateforme, 
il est pour l’instant très encourageant. » n

Morgane Poulet

DÉPLACEMENTS / Depuis le 1er octobre 2022, les habitants des Vals du Dauphiné 
peuvent profiter de la plateforme de covoiturage solidaire Atchoum.

Voyageurs solidaires

Des tarifs intéressants 3
Le prix de chaque trajet est plafonné à 35 centimes du kilomètre, mais il est dé-
gressif en fonction de la distance parcourue. Il est d’ailleurs possible d’effectuer 
une simulation du coût du trajet sur la plateforme en ligne.
Le conducteur est ainsi indemnisé par le passager entre 20 et 35 centimes du ki-
lomètre. Un forfait d’un montant de 2,50 euros est appliqué jusqu’à 10 kilomètres 
parcourus et est indemnisé par virement bancaire quelques jours après le trajet. 
Une fois les 10 kilomètres passés, le prix s’élève à 1,25 euros du kilomètre parcouru.
Le paiement s’effectue ensuite par carte bancaire depuis le site Internet, ou bien 
grâce à des tickets mobilité Atchoum, au moment de la réservation. Ces derniers 
sont vendus par carnets de dix pour la somme de 12,50 euros dans les accueils 
France services des Vals du Dauphiné de La Tour-du-Pin et de Pont-de-Beauvoisin.
Dans un an, la communauté de communes fera le point sur ce système. Si la 
tarification en place est jugée inadaptée à ce moment, elle pourra être revue. Il 
en va de même pour la valeur des tickets mobilité, car « il faut que le conducteur 
puisse s’y retrouver, entre le prix de l’essence et l’entretien de son véhicule, d’autant 
plus qu’il sera amené, la plupart du temps, à aller chercher une personne chez elle, 
à la déposer à un endroit précis et ensuite à refaire ce trajet uniquement pour la 
redéposer chez elle », précise Gilles Bourdier. n

Vals du Dauphiné

Entré en phase de production le 
15 mars 2022, le site de Métha Val 
d’Or, situé à Bougé-Chambalud, a 

été inauguré le 27 octobre. Bien accueilli 
par les élus, des démarches ont tout 
de même été effectuées pour rassurer 
chacun sur ce projet ambitieux.

Large consensus
Florian Arnaud, président de la SAS 
Métha Val d’Or, remonte à la genèse 
du méthaniseur. « Nous voulions réduire 
les produits phytosanitaires, contribuer 
à l’amélioration des sols. » Et ce projet 
remonte au mois de novembre 2020, 
lorsque les différents acteurs de sa 
construction ont ébauché de premiers 
plans. Métha Val d’Or a par la suite été 
mis en route en mars 2022. Il précise 
que les élus locaux ont fait preuve d’un 
« soutien sans faille, car ils ont perçu un 
intérêt commun » dans la construction 
du méthaniseur.
C’est ce que confirme Sébastien André, 
le maire de Bougé-Chambalud : « notre 
commune a été associée dès le départ au 
projet, les élus ont pu visiter le site, ce 
qui a permis de lever les interrogations 
de chacun ». Par la suite, une réunion 
municipale a été organisée afin d’ex-
pliquer à un plus large éventail d’élus 
en quoi consistait le méthaniseur. En-
fin, la commune de Bougé-Chambalud 
a organisé une réunion publique pour 
« lever les doutes, les inquiétudes des 
habitants », précise Sébastien André. 
Cela concernait des interrogations quant 
à une possible hausse du trafic routier, 
quant à la source des approvisionne-
ments et aux odeurs. « Il faut savoir que 
le site est ici pour le trouver, car il est 
situé en bout d’allée et est camouflé par 
les arbres », remarque-t-il.
Yannick Neuder, député de l’Isère, in-
dique que les coûts de mise en place 
de Métha Val d’Or se sont élevés à 
4,8 millions d’euros et que la Région 
a subventionné la SAS à hauteur de 
680 000 euros. « Cette initiative permet-
tra aux agriculteurs de diversifier leurs 

sources de revenu sans tenir compte des 
aléas climatiques », rappelle-t-il.

Un pas vers 
l’environnement
En plus de permettre aux agriculteurs de 
compléter leur activité, Métha Val d’Or 
représente pour les différents interve-
nants présents une source d’inspiration 
et un pas important vers l’écologie.
Jean-Claude Darlet, président de la 
Chambre d’agriculture de l’Isère, sou-
lève le fait que dans un contexte actuel, 
il est loin d’être évident de mettre en 
place un méthaniseur*, « il fallait oser y 
aller ». « Un méthaniseur est une source 
d’équilibre dans la vie des sols et il ne faut 
pas opposer l’énergie et les métiers liés 
à l’alimentation, soulève-t-il, car l’agri-
culture locale préserve la biodiversité. »
Et pour cause, les méthaniseurs sont 
aujourd’hui à l’origine de la réduction 
de 2,5 millions de tonnes de CO2 chaque 
année en France. Depuis sa mise en 
route, Métha Val d’Or valorise ainsi 
10 800 tonnes de matière organique. 
En clair, il produit 12,5 GWh de gaz vert 
local, ce qui représente la consomma-
tion de 3 125 logements neufs alimentés 
au gaz ainsi que celle de 50 bus roulant 
au BioGNV.
Si le gaz vert constitue un levier vers 
l’indépendance énergétique, en France, 
il ne représente actuellement que l’équi-
valent d’un réacteur nucléaire. Néan-
moins, d’ici 2023, il devrait en représen-
ter deux, puis trois d’ici 2025.
Les méthaniseurs gagnent progressi-
vement du terrain en France –de 0 il y a 
dix ans, ils sont désormais 500, laissant 
espérer à l’horizon 2025 une production 
de gaz verts à hauteur de 10% en Isère.
Chaque année, 2,5 millions de tonnes de 
CO2 ne sont pas rejetées grâce à l’utili-
sation de méthaniseurs. n

Morgane Poulet
* Voir l'article de Terre Dauphinoise, Le projet de métha-
niseur « Terre avenir » à Saint-Jean-de-Bournay était un 
beau projet.
Pour en savoir plus sur le fonctionnement du méthaniseur, 
rendez-vous sur le site de Terre Dauphinoise.

Bougé-Chambalud

Florian Arnaud, avec la paire de ciseaux, a découpé le ruban inaugural de Métha 
Val d’Or.

MÉTHANISATION / Symbole de la volonté iné-
branlable de ses porteurs de projet de faire de 
l’agriculture autrement, le méthaniseur Métha 
Val d’Or a été inauguré à Bougé-Chambalud le 
27 octobre.

« L’agriculture locale  
préserve la biodiversité »

Retrouvez votre hebdomadaire tous les jours sur 
www.terredauphinoise.fr

à UNE DÉMONSTRATION
le MARDI 22 NOVEMBRE  
à partir de 9 heures jusqu’à 12 heures

 Hameau Les Brosses,  
route de Vienne à Beauvoir de Marc

Nouveau matériel de préparation rapide des sols :  

Le DYNA DRIVE 
Cultivateur à entraînement par le sol, sans prise de force, 
simple et efficace, pour une utilisation sur tous les types de sol 
et à grande vitesse. 
Il permet de détruire les couverts végétaux, de déchaumer, de 
préparer des lits de semence à des coûts réduits et dans des 
délais très rapides.

- Disponible en 3,0 - 4,0 et 6,0 m    
- Options de rouleau émietteur ou tasseur

A venir découvrir

  
 38 ST JEAN DE BOURNAY

Tél. 04 74 59 96 87 -  06 08 55 51 80

INVITATION


